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L'AEROPOLYGONÄTION
par W. K. BACHMANN, professeur

à l'Ecole polytechnique de l'Université de Lausanne

Depuis un certain nombre d'années, la photogrammétrie
aérienne est appliquée de plus en plus à l'établissement de

plans à grande échelle 1 : 2000 ou 1 : 1000. Mais en augmentant

l'échelle,' le nombre des points géodésiques, nécessaires

à l'ajustage des clichés aériens dans l'appareil de restitution,
augmente aussi. Les travaux de terrain étant toujours très

coûteux, on tâche de les réduire au strict minimum, en

appliquant notamment la polygonation aérienne.
Pour l'établissement d'un plan à l'échelle 1 : 1000 (ou

1 : 2000), la hauteur de vol h sur le sol est généralement
comprise entre 800 et 1500 m. En supposant la distance
focale de la chambre égale à 165 mm, l'échelle des clichés

varie suivant l'altitude à peu près entre 1 : 5000 et 1 : 9000.

Si le format utilisable des clichés est de 14 X 14 cm2, chaque

vue verticale recouvre une surface de terrain d'environ

700 X 700 m2 pour h 800 m
1250 X 1250 m2 pour h 1500 m

ce qui est du reste aussi la superficie d'un couple de clichés,

lorsqu'on a recours à des vues normales convergentes.
La photogrammétrie étarit essentiellement une méthode

d'interpolation, le nombre minimum des points d'ajustage
est de cinq par couple de clichés. En général, le photogram-
mètre préfère avoir un plus grand nombre de points à sa

disposition, afin de pouvoir mieux contrôler la restitution.
Il en résulte que la distance moyenne entre les points d'ajustage

doit être d'environ 400 à 500 m pour h 800 m et de

800 m pour h 1500 m. La densité des points d'ajustage
est par conséquent toujours supérieure à celle des points
de triangulation et ceci même lorsqu'on dispose d'une trian¬

gulation du quatrième ordre. On est donc obligé d'augmenter
la densité du réseau de points fixes, en déterminant de

nouveaux points d'ajustage à partir des points de triangulation
existants. La méthode de mensuration la mieux appropriée
est généralement celle de la triangulation avec compensation

graphique.
Pour limiter autant que possible ces opérations de terrain,

on applique depuis un certain nombre d'années la méthode
de la polygonation aérienne, qui se base essentiellement sur

.un vol à deux altitudes différentes. On survole tout d'abord
la région à lever à environ 2200 m, la surface de terrain
recouverte par couple de clichés étant de 1900 X 1900 m2.

S'il existe une triangulation cadastrale, celle-ci est généralement

assez dense pour permettre l'orientation de ces clichés

(dits à haute altitude) dans l'autographe. En cas de nécessité,

on détermine quelques points d'ajustage supplémentaires. Si
l'on a soin de signaler avant le vol les points fixes pvec des

plaques en aluminium — dont les dimensions varient suivant
le entre 50 X 50 cm2 et 100 X 100 cm2 on dispose de

tous les éléments pour l'orientation des vues à haute altitude.
i, Simultanément on effectue un vol à basse altitude (entre
800 et 1500 m sur le sol) et l'on choisit ensuite sur ces derniers
clichés les points d'ajustage dont on a besoin pour l'orientation

dans l'appareil de restitution. Dans le but de réduire
autant que possible le coût des travaux, ces points ne 'sont
pas déterminés sur le terrain, mais directement à
l'autographe à l'aide de vues à haute altitude. Cette opération,
est appelée polygonation aérienne puisqu'elle nous fournit;
comme la polygonation ordinaire, les points d'ajustage pour.
les vues à basse altitude.
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